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ARTICLE 29

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 33 :

« Une commune nouvelle issue d’une fusion de communes et intégrant au moins une commune 
préexistante qui aurait été soumise à la présente section en l’absence de fusion est soumise à la 
section et en reprend à ce titre les obligations qui auraient été imputées à ladite commune 
préexistante en application des I et III de l’article L. 302-8, sur le périmètre de cette dernière, dans 
l’attente de la réalisation de l’inventaire mentionné au premier alinéa de l’article L. 302-6 sur 
l’ensemble du périmètre de la commune nouvelle. »
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